
SERVITUDE A5

Eaux et assainissement

La commune de Mesnil-Saint-Niquaise est concernée par la présence de servitude de type « A5 »,
servitude relative  à la  pose des canalisations  publiques d’eau potable  et  d'assainissement  en
terrains privés. 

LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

Obligations passives

Obligation pour les propriétaires et leurs ayants droit de s’abstenir de tout acte de nature à nuire
au bon fonctionnement, à l’entretien et à la conservation de l’ouvrage.

Droits résiduels du propriétaire

Droit  pour  le  bénéficiaire d’obtenir  l’octroi  d’un permis de construire,  même si  pour  se faire  il
convient de procéder au déplacement des canalisations. Les frais de ce déplacement sont à la
charge du  bénéficiaire  de  la  servitude,  d’où la  nécessité  de prévoir,  lors  de  l’élaboration  des
projets,  des  tracés  de  canalisation  qui  ménagent  les  possibilités  d’implantation  ultérieure  de
construction  notamment  aux  abords  des  agglomérations.  C’est  ainsi  que  prés  des  zones
agglomérés les tracés de canalisations devront être prévus de préférence dans les lisières des
parcelles, ou les traverser de manière qu’une utilisation rationnelle soit possible de part et d’autre
de la canalisation.

Droit pour le propriétaire qui s’est vu opposer un refus de permis de construire du fait de l’exercice
de la servitude, de requérir soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation, l’acquisition totale de sa
propriété par le maître d’ouvrage. 

 

 



SERVITUDE EL7
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Réseau routier

Des  plans  d’alignements  (servitude  de  type  « EL7 »)  ont  été  établis  la  commune  de
Mesnil-Saint-Niquaise. Ces servitudes créent des limitations au droit d’utiliser le sol qu’il convient
de prendre en compte lors de l’élaboration du document d’urbanisme. La décision de l’autorité
compétente approuvant  le plan d’alignement est  attributive de propriété uniquement en ce qui
concerne les terrains privés non bâtis. Il est interdit aux propriétaires d’un terrain bâti de procéder,
sur la partie frappée d’alignement, à l’édification de toute construction nouvelle. 

Liste des Plans d'Alignement approuvés de Mesnil-St-Nicaise :
• Le Petit Mesnil :

◦ Rue de Nesle : Approuvé en 1856                  
◦ Route de Péronne : Approuvé en 1933

• Le Grand Mesnil : 
◦ Rue de Roisel  : Approuvé en 1878                  
◦ Rue de l’Église : Approuvé en 1878

Limitations au droit d'utiliser le sol 

Obligations passives

La décision de l’autorité compétente approuvant le plan d’alignement est attributive de propriété
uniquement en ce qui concerne les terrains privés non bâtis,  ni  clos de murs.  S’agissant  des
terrains bâtis ou clos par des murs, les propriétaires sont soumis à des obligations de ne pas faire.

Interdiction pour le propriétaire d’un terrain bâti de procéder, sur la partie frappée d’alignement, à
l’édification  de  toute  construction  nouvelle,  qu’il  s’agisse  de  bâtiments  neufs  remplaçant  des
constructions existantes, de bâtiments complémentaires ou d’une surélévation.

Interdiction pour le propriétaire d’un terrain bâti de procéder, sur le bâtiment frappé d’alignement, à
des travaux confortatifs tels que renforcement des murs, établissement de dispositifs de soutien,
substitution  d’aménagements neufs à des dispositifs  vétustes,  application  d’enduits  destinés  à
maintenir les murs en parfait état, etc…

Droits résiduels du propriétaire

Possibilité  pour  le  propriétaire  riverain  d’une  voie  publique  dont  la  propriété  est  frappée
d’alignement, de procéder à des travaux d’entretien courant, mais obligation avant d’effectuer tous
travaux de demander l’autorisation à l’administration. Cette autorisation, valable un an pour tous
les travaux énumérés, est délivrée sous forme d’arrêté préfectoral pour les routes nationales et
départementales, et d’arrêté du maire pour les voies communales.

Le silence de l’administration ne saurait valoir accord tacite. 



EL11

La déviation de la  R.D. 930 à Nesle et sur Mesnil  Saint Nicaise (arrêté d’interdiction
d’accès du 17 juin 1986) engendre une servitude de type «EL11», servitude relative aux
interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des routes express et déviation
d'agglomérations.

Limitations au droit d'utiliser le sol :

Obligations passives

Interdiction pour les riverains de créer ou de modifier les accès des voies ou sections de 
voie, à dater soit de la publication du décret leur conférant le caractère de routes express, 
soit à dater de leur incorporation dans une déviation. Les interdictions applicables aux 
accès existants ne peuvent entrer en vigueur qu’après rétablissement de la desserte des 
parcelles intéressées.

Interdiction pour les riverains d’implanter hors agglomération toute publicité lumineuse ou 
non, visible des voies express et située dans une zone de 200 mètres de largeur calculée 
à partir du bord extérieur de chaque chaussée des dites voies express, et au-delà de cette
zone, sans avoir obtenu préalablement une autorisation préfectorale.

Interdiction pour les riverains d’implanter en agglomération, toute publicité lumineuse ou 
non, visible des voies express et non conforme à la réglementation édictée par un arrêté 
conjoint du ministre de l’intérieur et du ministre de l’équipement et du logement pris à cet 
effet.

Ces interdictions ne visent pas les panneaux destinés à l’information touristique des 
usagers, ni ceux qui signalent la présence d’établissements autorisés sur les emprises du 
domaine public. 

Droits résiduels du propriétaire

Néant. 



SERVITUDE I3

La présence de canalisations de transport et de distribution de gaz engendre une servitude de
type « I3 » sur la commune de Mesnil-Saint-Nicaise :

• Canalisation NESLE – VILLERS-BRETONNEUX – DURY (deux canalisations parallèles 
200 et 300 mm) :

◦ zone non aedificandi de 6 mètres de largeur répartis de la manière suivante : 3 mètres de
part et d’autre de l’axe de la canalisation ;

◦ Année de pose : 1969 ;

◦ Pression maximale de service : 67.7 bar ;

◦ Catégorie d’emplacement : B ;

◦ COS maxi admissible : 0.40 ;

◦ D.U.P. du 19.06.1969. (JO du 24.06.1969) ;

Les servitudes d’appui, d’ancrage, de passage sont applicables aux terrains non bâtis, non fermés
ou clos de murs ou de clôtures équivalentes.

La pose de clôtures est soumise à autorisation préalable.

• Canalisation NESLE – ROSIERES  (300mm) :

◦ zone non aedificandi de 8 mètres de largeur répartis de la manière suivante : 
2 mètres à droite et 6 mètres à gauche de l’axe de la canalisation dans le sens Nesle – 
Amiens ;

◦ Année de pose : 1979 ;

◦ Pression maximale de service : 67.7 bar ;

◦ Catégorie d’emplacement : A ;

◦ COS maxi admissible :0.04 ;

• Canalisation dite Antenne de ORSAN (80mm):

◦ zone non aedificandi de 8 mètres de largeur répartis de la manière suivante : 2 mètres de 
part et d’autre de l’axe de la canalisation dans le sens de ORSAN ;

◦ Année de pose : 1972 ;

◦ Pression maximale de service : 67.7 bar ;

◦ Catégorie d’emplacement : C ;

◦ COS maxi admissible : >0.40.Néant.

LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL

Obligations passives     :

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de l’entreprise
exploitante pour la pose, l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit
être  exercé  qu’en  cas  de  nécessité  à  des  heures  normales  et  après  en  avoir  prévenu  les
intéressés, dans toute la mesure du possible.

Droit résiduel du propriétaire     :

Les  propriétaires  dont  les  terrains  sont  traversés  par  une  canalisation  de  transport  de  gaz



conservent  le  droit  de se clore ou d’y élever  des immeubles à condition toutefois d’en avertir
l’exploitant.

En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terrassement, de fouilles, de forage ou
d’enfoncement susceptibles de causer des dommages à des conduites de transport, leur exécution
ne peut être effectuée que conformément aux dispositions d’un arrêté type pris par la ministre de
l’industrie.



SERVITUDE I4

Électricité et Gaz

La  commune  de  Menils-Saint-Niquaise  est  grevée  d’une  servitude  de  type  « I4 » relative  à
l’établissement de canalisations électriques :

Ligne Haute Tension 2x63 KV ROYE-NESLE et ROYE-PERONNE
Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le décret 65-48 du 08/01/1965 et la
circulaire 70-21 du 21/12/1970.
Il  est  interdit  à toute personne d’approcher les outils,  appareils ou engins qu’elle utilise à une
distance  inférieure  à  5  mètres  des  conducteurs  sous  tension,  compte  tenu  de  tous  les
mouvements  possibles  des  pièces  conductrices  d’une  part,  et  de  tous  les  mouvements,
déplacements,  balancements,  fouettements  ou  chutes  possibles  des  engins,  utilisés  pour  les
travaux envisagés d’autre part.
Les servitudes d’ancrage (murs, toitures, terrasses), d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage
d’arbres sont applicables à ces ouvrages

LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL

Obligations passives     :

Obligation  pour  les  propriétaires  de  réserver  le  libre  passage  et  l’accès  aux  agents  de
l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et  la surveillance des installations. Ce droit  de
passage ne doit être exercé qu’en cas de nécessité et à des heures normales après avoir prévenu
les intéressés, dans toute la mesure du possible.

Droits résiduels du propriétaire     :

Les  propriétaires  dont  les  immeubles  sont  grevés  de  servitudes  d’appui  sur  les  toits  ou
terrasses ou de servitudes d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de
bâtir, ils doivent toutefois attendre un mois avant d’entreprendre l’un de ces travaux, prévenir par
lettre recommandée l’entreprise exploitante.



PM3

Risques technologiques 

Servitudes résultant des plans d’expositions des risques technologiques ayant  pour objectif  de
mieux  encadrer  l’urbanisme  à  proximité  des  Établissements  SEVESO.  Il  délimite  les  zones
d’interdiction de construire et les mesures sur les constructions futures à l’intérieur du périmètre
d’exposition aux risques. 

La commune de Mesnil Saint Nicaise  est concernée par une servitude de type « PM3». 

• Plan de Prévention des Risques Technologiques d’Ajinomoto Foods Europe approuvé par
arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2013.

Les plans de prévention des risques technologiques (PPRT) lorsqu’ils sont approuvés, doivent être
annexés  aux  PLU,  ou  au  PLUi,  en  tant  que  servitudes  d’utilité  publique  et  sont  directement
opposables aux tiers.

La prise en compte des risques dans les documents d’urbanisme a pour objectif d’éviter que les
options d’aménagement exposent une population plus importante aux risques et/ou rendent plus
vulnérables les personnes et les biens dans les zones à risques.

Les données fournies dans le porter à connaissance constituent la connaissance actuelle de l’État
en matière de risques majeurs. Elles ne prétendent pas à être exhaustives, certains phénomènes
locaux pouvant notamment échapper à cette connaissance. 

Textes de références : 

• Code de l’environnement – articles L.515-15 à L.515-26 du code de l’Environnement.

• Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et
naturels et à la réparation des dommages.

• Décret n° 2005-1130 du 7 septembre 2005 relatif  aux plans de prévention des risques
technologiques.

• Articles R. 515-39 à R. 515-50 du code de l’Environnement.



T1

Voies ferrées et aérotrains

Le territoire est également concerné par la servitude de type « T1 », servitude relative aux
chemins de fer.

La SNCF et RFF souhaitent attirer l’attention sur l’évolution qu’ils envisagent concernant
l’inscription des emprises ferroviaires dans les documents d’urbanisme.

Les  biens  du  chemin  de  fer  sont  en  effet  actuellement  inscrits  dans  la  plupart  des
documents d’urbanisme en zone ferroviaire, comme le conseillaient deux circulaires du
ministère de l’Équipement du 10 juin 1974 et du 05 mars 1990.

Cependant, cette zone ferroviaire, définie sur la base d’un critère domanial, ne participe
pas du principe de mixité urbaine réaffirmé par la loi SRU et s’écarte de l’esprit même de
cette  dernière  qui  vise  à  rompre  avec  un  urbanisme  juxtaposant  des  espaces  mono
fonctionnels.

En outre, elle ne permet pas à RFF et à la SNCF de s’appuyer sur leurs domaines pour
développer  de  nouveaux  services  complémentaires  au  transport  ferroviaire  (comme
l’implantation  de  commerces  ou  d’activités  de  logistique  urbaine  dans  les  gares  par
exemple), et pour valoriser les actifs afin d’améliorer les conditions de financement du
transport ferroviaire, conformément aux souhaits de l’État.

Pour  ces  raisons,  RTT  et  la  SNCF ont  décidé  de  demander  aux  collectivités  locales
d’abandonner le zonage ferroviaire et d’intégrer les biens des deux entreprises dans un
zonage  « banalisé »  cohérent  avec  le  tissu  urbain  environnant  et  avec  la  destination
constatée des emprises ou leur évolution souhaitée.

La ligne ferroviaire sur laquelle s’applique la servitude « T1 » sont les lignes :

Ligne SNCF AMIENS – LAON.

Peuvent s’appliquer aux terrains riverains du domaine public ferroviaire :

– les servitudes de grande voirie (alignement, distance des plantations, exploitation
de mines et carrières).

– les  servitudes  spéciales  (constructions,  excavations,  dépôts  de  matières
inflammables ou non-débroussaillement).

Limitations au droit d’utiliser le sol :

Obligations passives :

Obligation pour les riverains voisins d’un passage à niveau de supporter les servitudes
résultant d’un plan de dégagement établi en application du décret-loi du 30 octobre 1935
modifié le 27 octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité.

Interdiction  aux  riverains  des  voies  ferrées  de  procéder  à  l'édification  d'aucune
construction autre qu'un mur de clôture, dans une distance de deux mètres d'un chemin
de fer.  Cette distance est mesurée soit  de l'arête supérieure du déblai,  soit  de l'arête
inférieure du talus de remblai, soit du bord extérieur du fossé du chemin et à défaut d'une
ligne  tracée  à  1,50  mètre  à  partir  des  rails  extérieurs  de  la  voie  de  chemin  de  fer.
L'interdiction s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dites et non pas aux



dépendances du chemin de fer non pourvues de voies : elle concerne non seulement les
maisons mais aussi les hangars, magasins, écuries, etc. (article 5 de la loi du 15 juillet
1845).

Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbres à moins de 6 mètres et
des haies vives à moins de 2 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté
d’alignement. Le calcul de la distance est fait d’après les règles énoncées ci-dessus en
matière  de  construction  (application  des  règles  édictées  par  l'article  5  de  la  loi  du  9
ventôse, An VIII).

Interdiction  d’établir  aucun  dépôt  de  pierres  ou objets  non  inflammables  pouvant  être
projetés sur la voie à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont
autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai (article 8 de la loi du
15 juillet 1845 modifiée).

Interdiction d’établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume
à moins de 20 mètres d’un chemin de fer.

Interdiction aux riverains d’un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres
au-dessus du terrain naturel de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale
à la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus (article 6 de la loi du 15
juillet 1845 modifiée).

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les
dépendances de la voie ferrée (article 3 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée).

Interdiction de laisser subsister, après mise en demeure du préfet de les supprimer, toutes
installations lumineuses et notamment toutes publicités lumineuses au moyen d’affiches,
enseignes ou panneaux lumineux ou réfléchissants lorsqu 'elles sont de nature à créer un
danger  pour  la  circulation  des  convois  en  raison  de  la  gêne  qu’elles  apportent  pour
l’observation des signaux par les agents des chemins de fer (art. 73-7° du décret du 22
mars 1942 modifié).

Droits résiduels du propriétaire :

Possibilité pour les propriétaires riverains d’obtenir, par arrêté préfectoral, une dérogation
à l’interdiction de construire à moins de 2 mètres du chemin de fer  lorsque la  sûreté
publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent (article
9 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée).

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou
existantes lors de la construction d’un nouveau chemin de fer de les entretenir dans l’état
où elles se trouvaient à cette époque (article 5, loi du 15 juillet 1845 modifiée).

Possibilité pour les propriétaires riverains d’obtenir, par décision du préfet, une dérogation
à l’interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 mètres à 2 mètres) et des
haies vives (distance ramenée de 2 mètres à 0,50 mètres).

Possibilité pour les propriétaires riverains d’exécuter des travaux concernant les mines et
carrières,  à  proximité  des  voies  ferrées,  à  condition  d’en  avoir  obtenu  l’autorisation
préfectorale  déterminant,  dans  chaque  cas,  la  distance  à  observer  entre  le  lieu  des
travaux et le chemin de fer.

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des excavations en bordure de
voie ferrée en remblai de plus de 3 mètres dans la zone d’une largeur égale à la hauteur
verticale  du remblai  mesurée à partir  du  pied du talus,  à  condition d’en  avoir  obtenu
l’autorisation préfectorale délivrée après consultation de la SNCF.

Possibilité  pour  les  propriétaires  riverains  de  procéder  à  des  dépôts  d’objets  non
inflammables dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation du



chemin de fer et la disposition des lieux le permettent et à condition d’en avoir obtenu
l’autorisation préfectorale.

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (article 9, loi du 15 juillet
1845 modifiée).


